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Informations sur la sécurité du produit

Distributeur de parfum Rubbermaid TCell 1.0, y compris 6x bouteilles
de recharge, pour jusqu'à 90 jours, L 73 x P 74 x H 150 mm, choix de
parfums, blanc

Fabricant/Personne de contact : Schäfer Shop GmbH, Industriestraße 65, 57518 Betzdorf, Deutschland
e-Mail : info@schaefer-shop.de

Merci de bien consulter les caractéristiques techniques des articles !

Numéros d'article : 153704, 153703, 153702

Instructions de sécurité:
- Ne pas appuyer directement sur l'orifice de diffusion du parfum du distributeur.
- Le produit n'est pas adapté au contact direct avec la peau.
- Conserver hors de portée des enfants.
- Évitez tout contact avec les yeux et les muqueuses.
- Ne pas utiliser contre des flammes nues ou des objets incandescents.
- Les consignes de sécurité relatives aux médicaments doivent être respectées en cas d'utilisation à
proximité d'aliments.
- Évitez tout contact direct avec le diffuseur pendant son fonctionnement.
- Ne convient pas aux enfants de moins de 3 ans, car il pourrait contenir de petites pièces.
- Ne placez le diffuseur que dans des endroits où l'air circule suffisamment.
- Tenez le diffuseur à l'écart de toute flamme nue et de toute source de chaleur.
- Assurez-vous que le diffuseur est sec et propre pour garantir son bon fonctionnement.
- Ne pas utiliser par des enfants : Le produit n'est pas destiné à être utilisé par des enfants et pourrait être
dangereux pour eux en raison de sa présentation.
- Suivre les instructions pour une utilisation en toute sécurité : L'utilisation du diffuseur de parfum doit
suivre les instructions fournies afin de garantir une utilisation sûre.
- Ne pas utiliser à proximité d'aliments : Le diffuseur de parfum doit être placé loin des aliments afin
d'éviter toute contamination.
- Respecter l'élimination correcte des flacons de recharge : Les points de collecte pour l'élimination des
bouteilles de recharge doivent être utilisés conformément à la réglementation locale.


